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2. Historique des modifications 

Il s'agit de la version 1.0 de ces critères. 
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3. Aperçu 

a. Ces critères de sélection (« critères ») définissent les processus de sélection d’Athlétisme 

Canada pour l’équipe de la Coupe panaméricaine de marche ainsi que les exigences 

d’admissibilité et de qualification qu’un athlète doit satisfaire pour être pris en compte à des 

fins de sélection.  

 

b. Les inscriptions à la Coupe panaméricaine de marche sont limitées par les statuts, règles et 

règlements des organismes de régie suivants : 

i. Athlétisme Canada (« AC »); 

ii. Comité d’organisation local de la Coupe panaméricaine de marche (« COL »); et 

iii. World Athletics (« WA ») 

iv. L’Association panaméricaine d’athlétisme (« APA »). 

 

c. S'il existe des contradictions entre les statuts, règles et/ou règlements des organismes de 

régie et ces critères, alors les plus restrictifs prévaudront. Veuillez noter que cette clause 

s’applique nonobstant des critères de qualification établis par un organisme de régie. AC se 

réserve le droit de fixer des normes plus strictes que celles établies par tout organisme de 

régie. 

 

d. Le Comité de l'équipe nationale d'AC (« CEN ») est responsable du contenu de ces critères et 

détient l’autorité et le pouvoir discrétionnaire pour apporter des modifications à son 

contenu. Le comité de sélection détient l’autorité et le pouvoir discrétionnaire de prendre 

des décisions concernant la sélection des athlètes en fonction de ces critères. Le comité de 

sélection est abordé à la section 10 ci-dessous. 

4. Dates importantes  

a. Début de la période de qualification   1er avril 2019 

b. Fin de la période de qualification    4 avril 2021   

c. Date limite de déclaration finale  4 avril 2021  

d. Date de la réunion de sélection  5 avril 2021 

e. Date de voyage de l'équipe   6 mai 2021 

f. Dates de la compétition   8 et 9 mai 2021 

 

g. On considère que chaque date commence à minuit (0 h 00) et se termine à 23 h 59 dans le 

fuseau horaire local de l'athlète, sauf indication contraire ci-dessus. 

 

5. Objectifs de l’équipe 

a. Ce processus de sélection est conçu pour s'aligner sur le plan stratégique 2028 d'AC. Ainsi, il 

cherche à prioriser la sélection des athlètes qui ont démontré une capacité à contribuer aux 

objectifs de performance suivants à la Coupe panaméricaine de marche, présentés par ordre 

de priorité : 
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i. Choisir des équipes qui peuvent terminer dans la première moitié du classement par 

équipe à la Coupe panaméricaine de marche 2021. 

ii. Choisir des athlètes individuels qui peuvent terminer dans la première moitié du 

classement individuel à la Coupe panaméricaine de marche 2021. 

 

6. Financement 

a. Les athlètes seront responsables de tous les frais associés à leur déplacement vers et/ou 

depuis leur aéroport local approuvé. 

 

b. Tous les autres frais raisonnables de participation à cet événement seront couverts par AC. 

 

7. Épreuves de la Coupe panaméricaine de marche  

a. Épreuves 

AC peut sélectionner des athlètes pour les épreuves énumérées ci-dessous. Chaque épreuve 

est disputée séparément par les hommes et par les femmes, sauf indication contraire : 

• 10 km (U20) 

• 20 km  

• 50 km (hommes) 

• 35 km (femmes) 

 

b. Nombre maximal d'inscriptions par épreuve 

i. AC pourra sélectionner jusqu’à un maximum de trois (3) athlètes seniors et deux (2) 

athlètes U24 par épreuve senior et trois (3) athlètes par épreuve junior ayant réalisé 

les critères 

8. Processus de sélection 

a. Le comité de sélection (section 10) prendra ses décisions en personne ou par voie 

électronique, en se basant sur ces critères, à la date de la réunion de sélection (section 4.d). 

 

b. Un(e) athlète qualifié(e) est un(e) athlète admissible (section 11) qui respecte ou dépasse un 

critère de qualification d’AC, tel que défini dans l’Annexe A. 

 

c. Le panel de sélection ne tiendra compte que des athlètes qualifiés (voir ci-dessus).  

 

d. Les athlètes admissibles seront sélectionnées dans un ordre de priorité sur la base des 

classements officiels d’AC pendant la période de qualification (voir la section 4); jusqu’au 

maximum permis par épreuve (voir la section 7.b), pourvu que les athlètes aient réalisé les 

critères de qualification nécessaires (voir l’Annexe A). 

 

e. Les athlètes qui n’ont pas réalisé le critère applicable sur 20 km avant le 1er janvier 2021 

peuvent se qualifier en utilisant le critère modifié sur 15 km afin de permettre une 

récupération complète avant la date de la compétition. 
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f. Les athlètes ayant réalisé le critère sur 20 km / 15 km seront classés sur la base du critère 

réalisé. 

9. Réunion(s) de sélection 

a. Le comité de sélection (section 10) prendra des décisions à la date ou aux dates indiquées 

dans la section 4 pour sélectionner l'équipe conformément à ces critères. 

 

b. Le président du comité de sélection décidera si la réunion se tiendra en personne ou par 

voie électronique, par exemple par conférence téléphonique ou vidéoconférence ou par 

courrier électronique. 

 

c. AC conservera un compte rendu écrit des délibérations de la réunion de sélection et de ses 

résultats. 

 

d. Le résultat sera publié via une annonce officielle de l'équipe (section 11). 

10. Comité de sélection  

a. Le comité de sélection de la Coupe panaméricaine de marche détient l’autorité et le pouvoir 

discrétionnaire de prendre des décisions concernant la sélection des athlètes pour la Coupe 

panaméricaine de marche jusqu'à la date de voyage de l'équipe (section 4.e). 

 

b. À partir de la date de voyage de l'équipe (section 4.e), l’ « autorité décisionnelle sur place » 

s'appliquera (section 15). 

 
c. Le comité de sélection sera le Comité de l’équipe nationale (CEN) d’AC, composé de : 

 

Rôle Nom Statut relatif au vote 

Président Simon Nathan Ne vote qu’en cas d'égalité 

Responsable technique – 
volet olympique 

Glenroy Gilbert Membre ayant droit de vote 

Responsable technique – 
volet paralympique 

Carla Nicholls Membre ayant droit de vote 

Experte de groupes 
d’épreuves  

Molly Killingbeck Membre ayant droit de vote 

Experte de groupes 
d’épreuves 

Heather Hennigar Membre ayant droit de vote 

Représentante d’association Ingrid Ruys Membre ayant droit de vote 

Représentant d’association Bruce Deacon Membre ayant droit de vote 

Représentant d’association Charles Philibert-Thiboutot Membre ayant droit de vote 

Représentante d’association Kate Van Buskirk Membre ayant droit de vote 
 

11. Annonce officielle de l'équipe 
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a. La composition de l'équipe sélectionnée sera annoncée par AC, sur le site Web d’AC, dès 

que possible après la réunion de sélection (section 4.d). 

 

b. AC peut communiquer directement avec les athlètes avant l'annonce officielle de l'équipe 

pour confirmer leur sélection ou leur non-sélection. 

12. Athlètes admissibles  

Pour être pris en compte aux fins de la sélection de cette équipe : 

 

a. Déclaration :  

Les athlètes doivent déclarer leur intérêt à concourir en soumettant le formulaire de 

déclaration électronique, publié sur le site Web d'AC, avant la date limite de déclaration 

finale (section 4.c). Veuillez prendre note qu'en déclarant son intérêt pour cette équipe, 

l'athlète accepte d'être lié par les règlements et les règles techniques d'AC et par les 

obligations spécifiques de ces critères de sélection qui incluent les obligations de voyage de 

l'équipe (section 14) et le processus d'appel (section 16). 

 

b. Admissibilité à représenter le Canada : 

i. Les athlètes doivent détenir la citoyenneté canadienne. 

ii. Les athlètes doivent détenir un passeport canadien valide jusqu'à au moins 6 mois 

après la fin de la Coupe panaméricaine de marche. 

 

c. Exigences d’affiliation : 

Les athlètes doivent être membres en règle d'une association membre d’AC au moment de 

la qualification et pendant la Coupe panaméricaine de marche. 

 

d. Restrictions en fonction de l’âge 

i. Senior : Seuls les athlètes âgés de 20 ans au 31 décembre 2021 (né savant 2001) 

peuvent participer aux épreuves du 20 km (masculin et féminin) et du 50 km 

(masculin).  

ii. U20 : Seuls les athlètes âgés de 16, 17, 18 et 19 ans au 31 décembre 2021 (nés en 

2002, 2003, 2004 et 2005) peuvent participer à l’épreuve du 10 km de catégorie 

U20. 

 

e. Conformité aux règles antidopage 

i. Les athlètes doivent se conformer aux règles antidopage de WA, d'AC, du CCES, de 

l'AMA et de tout autre organisme antidopage ayant autorité sur l'athlète. 

ii. Les athlètes doivent suivre tous les cours d’apprentissage en ligne exigés. 

 

f. En règle 

Les athlètes doivent être en règle avec AC, les associations membres d’AC, le CCES, WA et 

tous les autres organismes de régie énumérés à la section 3.b. 
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g. Inclusion au sein de plusieurs équipes 

La sélection au sein de cette équipe n’aura aucune incidence sur l’admissibilité des athlètes 

à être sélectionnés et/ou nommés pour tout autre événement d’AC, à moins que cela soit 

spécifiquement noté dans les critères de sélection d’une autre compétition. 

 

h. Formulaires et accords 

Les athlètes doivent signer, soumettre et se conformer à tous les formulaires et accords 

requis, y compris : 

i. Questionnaire de santé (questionnaire électronique avant la participation) 

ii. Accord de l’athlète  

iii. Renonciation touchant les voyages internationaux en lien avec la COVID-19    

13. Performances admissibles 

a. Une performance admissible sera un résultat en compétition qui : 

i. A été obtenu pendant la période de qualification (section 4); et 

ii. A été obtenu par un athlète admissible (section 12); et 

iii. A été obtenu à une compétition admissible (section 13.b); et 

iv. Est inscrit dans une liste officielle de classement (section 13.c) avant la réunion de 

sélection pertinente (section 9); et 

v. Satisfait à toutes les conditions de performance (section 13.d). 

 

b. Compétitions admissibles 

 

i. Les performances doivent être réalisées dans le cadre de compétitions organisées 

ou autorisées par WA ou la World Para Athletics (WPA), leurs associations 

régionales ou leurs fédérations nationales membres, et ces compétitions doivent se 

dérouler conformément aux règles de WA ou WPA. Donc, tout résultat obtenu à des 

compétitions universitaires, collégiales ou scolaires doit avoir été certifié par la 

fédération nationale du pays où a eu lieu la compétition afin d’être admissible. 

 

ii. Les résultats doivent être obtenus dans le cadre de compétitions se trouvant sur la 

liste des compétitions approuvées d’une association provinciale d’AC ou sur la liste 

des compétitions approuvées d’une fédération nationale membre de WA ou WPA. 

 

iii. Les compétitions canadiennes doivent apparaître sur la liste des compétitions 

approuvées de l’association provinciale au moins 30 jours avant la compétition. Une 

association provinciale peut demander que cette exigence soit réduite dans les cas 

où des enjeux liés à la pandémie de COVID-19 empêchent d’inscrire la compétition 

plus tôt. Le CEN décidera au cas par cas s’il admet la performance aux fins de la 

sélection, pourvu que les exigences suivantes soient respectées : 

1. La compétition doit figurer sur la liste des rencontres provinciales au moins 

3 jours ouvrables avant la compétition; 

2. La province doit faire une demande d’exception par écrit au moins 3 jours 

ouvrables avant la compétition qui comprend comment les restrictions liées 
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à la COVID-19 ont empêché d’inscrire la compétition plus tôt (cette requête 

devrait d’abord être envoyée au président du CEN et au directeur de la 

haute performance). 

 

c. Listes officielles de classement 

 

i. Les listes de classement des performances d'AC sont publiées sur le site Web d'AC. 

 

ii. La performance d’un athlète est reconnue comme faisant partie des listes officielles 

de classement si : 

 

1. Elle se trouve sur les listes de classement des performances d'AC (ce qui 

exige que l'athlète soit membre en règle d'AC au moment de la 

performance); ou 

 

2. Si ces critères permettent une qualification en vertu des points du 

classement mondial de WA, le total cumulatif des points du classement 

mondial d'un athlète (qui peut inclure des résultats individuels qui ne 

figurent pas sur les listes de classement de performance d’AC) doit être 

inscrit sur les listes de points du classement mondial de WA. 

 

iii. Il incombe à l'athlète de s'assurer que toutes ses performances pertinentes sont 

incluses dans les listes de classement des performances d'AC et/ou les listes de 

points du classement mondial de WA avant la réunion de sélection concernée (voir 

la section 9).   

 

d. Conditions de performance 

 

i. Performances avec chrono manuel 

Les résultats avec chrono manuel seront acceptés tant que le résultat est 

adéquatement documenté et signé par l’officiel en chef de la piste.Veuillez noter 

que là où la qualification est permise en vertu des points du Classement mondial de 

WA, le pointage global du Classement mondial (incluant les résultats avec 

chronométrage manuel) sera accepté. 

 

ii. Temps de passage 

Les temps de passage officiels, par exemple un chronométrage électronique de 

1500 mètres sur une course d’un mile, seront acceptés.   

 

iii. Performance sur un parcours incliné  

Les performances réalisées sur un parcours incliné (pente descendante) ne seront 

pas considérées. Notez que là où la qualification est permise en vertu des points du 

Classement mondial de WA et que les performances sur un parcours incliné sont 

permis par le système de Classement mondial de WA, le pointage global d’un(e) 
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athlète au Classement mondial (qui peut inclure des performances sur un parcours 

incliné) sera accepté. 

 

iv. Performances de marche et de course sur route 

1. Les résultats de performances sur route et sur piste seront acceptés dans 

les deux cas.  

 

2. Tous les résultats sur route doivent être réalisés dans le respect des règles 

suivantes :  

• Le parcours doit être certifié et sanctionné par un organisme 

national de régie du sport (section 3.b).  

 

14. Obligations de voyage de l'équipe 

a. Tous les athlètes désirant faire partie d’une équipe nationale d’AC doivent respecter les 

plans de voyage d’AC (incluant la participation à des camps d’entraînement et compétitions 

avant l’événement ou la compétition visés) en ce qui concerne les horaires d’entraînement 

et les calendriers de voyage et d’hébergement. 

 

b. En déclarant un intérêt à être pris en compte pour la sélection au sein de cette équipe, les 

athlètes s’engagent à participer pleinement au camp de préparation finale ainsi que pour 

toute la durée de l’événement, comme stipulé à la section 4 de ces critères de sélection. 

 

c. En acceptant un poste au sein de cette équipe, les athlètes s’engagent aussi à voyager aux 

dates de voyage officielles. 

 

d. Dans le cas de circonstances extraordinaires, des exceptions concernant ces obligations de 

voyage pourraient s’appliquer à la seule discrétion d’AC. La demande d’exemption doit être 

soumise par écrit au DHP d’AC bien avant les dates de voyage. Les demandes doivent être 

faites à la date finale de déclaration ou avant (section 4.c). 

 

e. Le défaut de se conformer à ces obligations de voyage de l’équipe pourrait entraîner 

l’annulation de la sélection au sein de cette équipe et pourrait avoir une incidence sur le 

statut actuel de soutien de la haute performance (notamment le PPAC ou le PAA) et/ou une 

future admissibilité à un soutien de la haute performance. L’athlète sera le seul responsable 

de tout coût additionnel encouru découlant du défaut de se conformer à ces obligations de 

voyage l’équipe. 

15. Autorité décisionnelle sur place 

a. Afin de garantir que les décisions au moment des compétitions soient prises rapidement et 

de manière décisive dans l’intérêt supérieur de la performance, la délégation suivante de 

l'autorité et des processus pour la confirmation finale des inscriptions sur place s’appliquera. 

Cela comprend, sans s’y limiter, les décisions à propos du retrait d’un athlète de l’équipe, les 
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blessures et/ou l’utilisation de remplaçants, les ordres de départ, la composition des 

équipes de relais, etc. 

 

b. À compter de la date de voyage de l'équipe (section 4.e), toute l’autorité décisionnelle (« AD 

») finale sera la responsabilité du directeur de la haute performance (« DHP ») ou de 

l’entraîneur-chef nommé en l’absence du DHP. 

 

c. Conformément aux règles de la compétition, les athlètes inscrits dans les épreuves 

individuelles seront confirmés pendant la compétition. Le moment sera confirmé par le COL, 

mais habituellement les confirmations auront lieu avant midi deux jours avant la première 

journée de la compétition et avant 9 h la veille de chaque journée de compétition. Tout 

changement final de l’équipe sera effectué par le DHP (ou par la personne détenant l’AD). 

 

16. Appels 

a. Qui peut loger un appel 

Les athlètes directement concernés par une décision portant sur la sélection ont le droit de 

faire un appel.  

 

b. Soumettre un appel de première instance  

i. Les athlètes doivent consulter le mandat du Bureau du commissaire pour la 

procédure complète de dépôt d'un appel (voir Politiques et règlements | Athletics 

Canada).     

 

ii. Dans un premier temps, les appels doivent être envoyés au Bureau des 

commissaires d’AC par courriel (à Commissioner@athletics.ca) pendant la période 

d’appel (section 16.c ci-dessous). 

 

iii. Tous les appels doivent être accompagnés d’un paiement de 250 $ (payable à 

Athlétisme Canada). Ce montant sera retourné si l’appel est interjeté avec succès. 

Veuillez envoyer un courriel à appeals@athletics.ca pour connaître les options de 

paiement.   

 

c. Période d’appel  

La période d'appel commence au moment de l'annonce officielle de l'équipe (voir la section 

11) et se termine cinq (5) jours ouvrables plus tard. (Donc, si l'annonce officielle de l'équipe 

est faite le lundi, la période d'appel se termine à minuit le samedi suivant.) 

 

d. Motifs d'appel 

Le Bureau des commissaires déterminera si un appel sera examiné, en fonction des facteurs 

suivants : 

i. Le comité de sélection n'a pas suivi les processus décrits dans ces critères de 

sélection; 

ii. La décision portant sur la sélection a été fondée sur une erreur factuelle; ou 

https://athletics.ca/fr/la-federation/gouvernance/statuts-et-reglements/
https://athletics.ca/fr/la-federation/gouvernance/statuts-et-reglements/
mailto:Commissioner@athletics.ca
mailto:appeals@athletics.ca
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iii. La décision portant sur la sélection a été influencée par un parti pris, le parti pris 

étant défini comme un manque de neutralité à tel point que le comité de sélection 

n'a pas été en mesure d'examiner d'autres points de vue. 

 

e. Parties concernées 

S’il est déterminé par le Bureau du commissaire qu’un appel de premier palier, si interjeté 

avec succès, peut déloger un autre athlète nommé au sein de l’équipe comme stipulé dans 

ces critères de sélection, cet athlète sera consulté dans le cadre des délibérations du Bureau 

du commissaire, et il devra se soumettre à la décision prise par le Bureau du commissaire. 

 

f. Blessure ou maladie 

Dans le cas d’un appel lié à une blessure ou maladie, l’athlète doit fournir des documents 

d’un médecin diagnostiquant la blessure ou maladie. Dans un tel cas, le Bureau du 

commissaire pourra obtenir l’avis du chef des services médicaux d’AC, ou d’une personne 

désignée. Toute décision prise par le Bureau du commissaire concernant un appel lié à une 

blessure ou maladie doit prendre en compte la capacité de l’athlète de respecter les 

exigences de préparation à la compétition incluses dans ces critères de sélection. 

 

g. Droit à un second appel 

Si un athlète est insatisfait de la décision prise par le Bureau du commissaire, un second 

appel pourrait être possible auprès du Centre de règlement des différends sportifs du 

Canada (CRDSC), pourvu que le temps le permette, conformément au mandat du Bureau du 

commissaire (voir Politiques et règlements | Athletics Canada). 

17. Amendements 

AC se réserve le droit d’amender ces critères de sélection. Si des amendements sont effectués, ils 

seront communiqués dès que possible via le site Web d’AC. 

 

Athlétisme Canada suit attentivement l'évolution du coronavirus aux niveaux mondial et national et 

son incidence potentielle sur cette compétition. À moins que des circonstances exceptionnelles et 

imprévues liées à l'impact du coronavirus ne l'exigent, Athlétisme Canada respectera ces critères de 

sélection tels qu'ils sont écrits. 

 

Cependant, des situations liées à la pandémie de coronavirus peuvent survenir et nécessiter une 

modification de ces critères. Toutes les modifications seront apportées rapidement et aussi souvent 

que nécessaire à la suite de développements ayant une incidence directe sur les critères (y compris 

la décision d’Athlétisme Canada d’envoyer ou non une équipe). Dans de telles circonstances, toute 

modification sera communiquée à toutes les personnes concernées dès que possible. 

 

De plus, il pourrait survenir des situations ne permettant pas de modifier ou d'appliquer ces critères 

tels qu'ils sont écrits en raison de contraintes de temps ou d'autres circonstances exceptionnelles et 

imprévues. Dans de telles situations, toute décision, y compris les décisions portant sur la sélection, 

sera prise par la ou les personnes détenant l’autorité décisionnelle, comme indiqué dans ces 

critères, conformément aux objectifs de performance énoncés dans les présentes. S'il est nécessaire 

https://athletics.ca/fr/la-federation/gouvernance/statuts-et-reglements/
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de prendre une décision de cette manière, Athlétisme Canada communiquera avec toutes les 

personnes concernées dès que possible. 

 

En plus de ce qui précède, le CEN peut amender les critères dans les circonstances suivantes : 

 

1) Quand des informations supplémentaires (ou modifiées) jugées pertinentes par le CEN 

concernant les critères sont fournies par des parties externes, telles que (mais sans s'y limiter) 

un comité d’organisation d'événement, Sport Canada, le Comité olympique canadien, World 

Athletics ou tout autre organisme pertinent; et 

2) Pour corriger, clarifier ou amender toute incohérence, erreur ou omission dans les critères. 

 

Tous les amendements apportés par le CEN sont réputés entrer en vigueur dès leur publication sur 

le site Web d'AC. Le CEN publiera les critères modifiés en utilisant tous les moyens à sa disposition 

et partout où les critères originaux ont été publiés.  

 

18. Circonstances imprévues 

Dans les situations où des circonstances imprévues ne permettent pas la mise en œuvre du 

processus de sélection comme prévu dans ces critères de sélection, le CEN se réserve le droit de 

déterminer un plan d'action approprié. Selon des circonstances, un tel plan d’action pourrait 

impliquer la mise en œuvre d’un autre processus de sélection. 

 

Annexe A : Critères de qualification 

ÉPREUVE CATÉGORIE CRITÈRE 20 KM / 10 KM 15 KM 
MODIFIÉ 

20 km fém. Senior 1:38:00 1:13:00 

20 km fém. U24 1:43:00 1:16:30 

35 km fém. Senior/U24 Sur demande – Réservé aux athlètes qui ont démontré un 
« calibre international » 

 

20 km masc. Senior 1:25:30 1:03:30 

20 km masc. U24 1:32:00 1:08:30 

50 km masc. Senior/U24 Sur demande – Réservé aux athlètes qui ont démontré un 
« calibre international » 

 

10 km fém. Junior 50:00  

10 km masc. Junior 47:00  

 

Consultez les performances admissibles (Section 13) pour tous les détails sur les performances 

admissibles, notamment quelles compétitions sont admissibles et d’autres conditions particulières. 
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